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Au cours des dernières décennies, de nombreux
changements ont influencé les lieux, les horaires 
et les méthodes de travail au Canada. Cette
transformation est due à de multiples facteurs,
notamment aux progrès technologiques (c.-à-d.
l’Internet, les téléphones cellulaires), à l’évolution
des besoins du marché du travail, de même qu’à
l’évolution des préférences et des attentes des
travailleuses et travailleurs. Tout récemment, un
grand nombre de personnes ont été contraintes 
de travailler à domicile en raison de la pandémie
de COVID-19, alors que des mesures de santé
publique étaient en place pour prévenir la
propagation du virus.

Les données de l’Enquête sur la population active
(EPA)a montrent qu’en mai 2024, près du quart
des employé·es de 15 à 69 ans des 10 provinces
travaillaient au moins en partie à domicile, soit
exclusivement (13,2 %), soit dans le cadre d’un
arrangement hybride (10,3 %)b, 1. Bien que le
pourcentage de celles et ceux qui travaillent
principalement à domicile ait diminué depuis le
sommet record de 41,1 % enregistré en avril 2020
pendant la pandémie de COVID-192, il représente
aujourd’hui plus du double du pourcentage
enregistré en mai 2016 (7,1 %)3.

Les données de l’EPA ne tiennent pas compte 
des territoires et des réserves, mais les données
antérieures du Recensement de 2021 montraient
quant à elles que le Nunavut (7,3 %), les
Territoires du Nord-Ouest (9,7 %) et le Yukon 

(11,4 %) enregistraient les plus faibles proportions
d’employé·es de 15 ans et plus travaillant à
domicile au pays4. En 2021, c’est l’Ontario qui
présentait la proportion la plus élevée, où près de
3 employé·es de 15 ans et plus sur 10 (29,7 %)
travaillaient à domicile. Les données du Recense-
ment de 2021 ont également montré que le travail
à domicile était plus fréquent chez les personnes
de 75 ans et plus (38,0 % des femmes et 34,6 %
des hommes), et moins fréquent chez les plus
jeunes de 15 à 24 ans (13,3 % des femmes et 
11,5 % des hommes)5.

Certaines personnes préfèrent travailler à domicile
pour faciliter la conciliation des responsabilités
professionnelles et familiales6. Parmi les per-
sonnes de 15 à 69 ans interrogées qui travaillaient
à domicile en février 2021 et qui travaillaient à
l’extérieur avant la pandémie de COVID-19, 38,9 %
ont indiqué qu’elles préféreraient travailler la
plupart ou la totalité de leurs heures à la maison
une fois la pandémie terminée7. Une proportion
similaire (40,9 %) affirmait qu’elles préféreraient
travailler au moins la moitié de leurs heures à
domicile, tandis que seulement 20,2 % souhaitaient
recommencer à travailler la plupart ou la totalité
de leurs heures à l’extérieur du domicile.

Pourquoi s’en préoccuper?
La proportion croissante d’emplois qui peuvent
être exercés à domicile offre aux travailleuses 
et travailleurs et à leur famille une plus grande 

Le pourcentage d’employé·es
travaillant à domicile a plus
que doublé depuis 2016
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flexibilité qui les aide à concilier leurs respon-
sabilités professionnelles et familiales. Le travail
à domicile peut en outre ouvrir la voie à des
possibilités d’emploi à distance sans que les
familles soient contraintes de quitter leur
communauté d’origine, où les possibilités
d’emploi sont parfois limitées. Des estimations
récentes montrent toutefois que la plupart des
emplois (60 %) ne peuvent être exercés à
domicile8, et que plusieurs d’entre eux ne
pourront probablement jamais l’être en raison
de la nature du secteur ou de l’emploi.

D’un point de vue positif, le travail à domicile
limite, voire supprime les déplacements entre 
le domicile et le lieu de travail. De longs 
trajets journaliers, particulièrement en voiture,
peuvent nuire à la santé des travailleuses et

travailleurs et affecter leur capacité à maintenir
un sain équilibre entre vie professionnelle et
personnelle9. Des études ont par ailleurs
montré que le travail à domicile peut aussi avoir
des conséquences négatives. Dans les familles
avec enfants, le travail à domicile a tendance 
à renforcer les différences stéréotypées entre
les genres. Certaines études indiquent que les
mères travaillant à domicile consacrent plus 
de temps que les pères aux activités connexes 
aux soins des enfants10. Selon les données de
l’Enquête sociale générale de 2022, bien que 
les pères travaillant à domicile s’occupent
davantage de leurs enfants et leur consacrent
plus de temps que les pères travaillant à
l’extérieur de la maison, ils en font toujours
moins que les mères travaillant à la maison11. 

a Les données de l’EPA excluent les territoires, les personnes vivant dans les réserves, les membres à temps plein des Forces armées
canadiennes régulières ainsi que les personnes vivant en établissement institutionnel.
b Il convient de noter que cette proportion inclut les personnes en télétravail, ainsi que celles qui travaillent dans des secteurs où le travail
s’effectue normalement à domicile, comme l’agriculture.
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Pourcentage d’employé·es de 15 ans et plus travaillant à domicile, Canada, provinces et territoires, 2021

Source : Statistique Canada. (30 novembre 2022). Tableau 98-10-0456-01 Catégorie du lieu de travail selon les secteurs
d’industries, la grande catégorie des professions et le genre : Canada, provinces et territoires, divisions de recensement et
subdivisions de recensement4.
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